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SUGGESTIONS

La commission des affaires économiques et monétaires invite la commission des affaires 
constitutionnelles, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle 
adoptera les suggestions suivantes:

A. considérant que 75 % des mesures de politique économique et sociale qui concernent les 
citoyens européens sont élaborées à Bruxelles,

B. considérant que la consultation, la participation et la transparence sont essentielles sous 
l'angle de la participation accrue du public à l'élaboration des politiques de l'UE,

C. considérant que les activités des groupements d'intérêt s'étendent rapidement, tant en 
termes de nombre des acteurs que pour ce qui est des techniques utilisées, et que ces 
activités sont le fait de différents types de structures et d'acteurs aux préoccupations 
sensiblement divergentes,

1. se déclare favorable à la création d'un registre unique remplaçant ceux de la Commission 
et du Parlement; considère que l'enregistrement devrait être obligatoire et devrait valoir 
accréditation pour l'ensemble des institutions européennes; souligne la nécessité que les 
représentants d'intérêt fournissent, lorsqu'ils s'inscrivent et mettent à jour chaque année 
leur inscription, des informations financières complètes précisant leurs sources de 
financement et l'affectation de leurs ressources, ainsi que la composition de leurs organes 
directeurs; demande que ces informations soient traitées dans le respect des principes 
rigoureux régissant la protection des données à caractère personnel;

2. approuve l'élaboration d'un code de conduite par les représentants des institutions 
européennes concernées, en concertation avec les intéressés, assorti de la sanction 
consistant en la radiation en cas d'infraction au code; suggère que le Médiateur européen 
soit le gardien de ce code;

3. se félicite du recours sensiblement accru à la consultation ainsi que de l'intention de 
la Commission de promouvoir encore cette formule; se déclare favorable à la mise en 
place de dispositions minimales pour l'analyse et le traitement des réponses reçues; invite 
la Commission, à cette fin, à prévoir un délai minimal de nature à garantir la qualité des 
réponses et permettant de résumer les réponses reçues.


